
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE38993

ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

mer et littoral
Question écrite n° 38993

Texte de la question

Dans la réponse écrite à la question écrite n° 14055 du 11 mai 1998, Mme la ministre de l'aménagement du
territoire et de l'environnement indique que le bilan des expérimentations d'interception de déchets dans le
milieu marin est en cours de réalisation. M. Jean-Marie Demange souhaite qu'elle lui communique les résultats
de ce bilan lorsqu'ils auront été publiés.

Texte de la réponse

La ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement a pris connaissance, avec intérêt, de la
question relative au bilan des interceptions de déchets dans le milieu marin. Ce bilan a fait l'objet, en mars 2000,
d'une étude réalisée à la demande du secrétariat général de la mer par le centre de recherches et
d'expérimentation sur les pollutions accidentelles des eaux (CEDRE), auprès duquel elle peut être obtenue,
intitulée «Etude des stratégies de réponse au problème des macro-déchets rejetés sur le littoral ». De plus, le 26
avril 2000, s'est tenu à Biarritz une journée d'échange sur les macro-déchets où la mise en commun des actions
menées par de nombreux acteurs, collectivités locales, associations, organismes de recherche (ADEME,
IFREMER, CEDRE), services déconcentrés de l'Etat, a permis une appréciation d'ensemble de la lutte
entreprise. Des informations sur cette journée ainsi que sur les actions engagées peuvent être trouvées à
l'adresse internet suivante : http://www.ifremer.fr/cedre.
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